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L'an  deux  mille  quinze  le  trente  novembre  ,  les  membres  du  Conseil  
Départemental légalement convoqués, se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la  
présidence  de  Monsieur  Christian  ASTRUC,  Président  du  Conseil  Départemental.  
Après avoir  constaté le quorum légal,  l'Assemblée départementale  peut valablement  
délibérer.

Présents  : 
M. M. ALBUGUES, M. C. ASTRUC, Mme B. BAREGES, Mme M. BAULU, M. J-M.  
BAYLET, M. J. BEQ, M. J-C. BERTELLI, M. J-P. BESIERS, Mme C. BOURDONCLE,  
Mme V. CABOS, Mme V. COLOMBIE, Mme F. DEBIAIS, M. J-L. DEPRINCE, M. G.  
DESCAZEAUX, Mme M. FERRERO, M. J. GONZALEZ, M. G. HEBRARD, M. J-M.  
HENRYOT, Mme C. JALAISE, Mme C. LE CORRE, M. P. MARDEGAN, Mme M-J.  
MAURIEGE, Mme L. MORVAN, Mme M-C. NEGRE, Mme V. RIOLS, M. D. ROGER,  
Mme D. SARDEING-RODRIGUEZ, Mme F. TURELLA-BAYOL, M. L. VIGUIE, M. M.  
WEILL

RESTAURANT UNIVERSITAIRE
DÉCISION MODIFICATIVE N°2 DE 2015 

___

J'ai l'honneur de soumettre à l'examen de l'Assemblée le projet de Décision 
Modificative n°2 du Restaurant Universitaire, tel qu'il a été adopté par le Conseil de 
gestion de l'établissement.

L'équilibre, en mouvements réels, de ce projet s'établit à - 5 016,00 €.

Vous voudrez bien trouver, ci-après, le détail des diverses opérations.
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A - DEPENSES

–  SECTION D'INVESTISSEMENT

CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles

Compte 2051 Concessions, droits similaires........................................ -6 246,00 €

CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles

Compte 2188 Autres............................................................................. 995,00 €

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT -5 251,00 €

–  SECTION DE FONCTIONNEMENT

CHAPITRE 011 Charges à caractère général

Comptes 60 Achats

Compte 60623 Alimentation.................................................................. -1 223,00 €

Compte 6064 Fournitures administratives........................................... -100,00 €

Comptes 61 Services extérieurs

Compte 6135 Locations mobilières..................................................... 5,00 €

Comptes 62 Autres services extérieurs

Comptes 6251 Voyages, déplacements et missions............................... -900,00 €

Compte 6282 Frais de gardiennage...................................................... 115,00 €

Compte 6283 Frais de nettoyage des locaux........................................ -132,00 €

Compte 62871 Remboursement  de  frais  à  la  collectivité  de 
rattachement.................................................................. 2 470,00 €

Sous-total des dépenses du chapitre 011....................... 235,00 €

CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais assimilés 

Compte 64112 Supplément familial et indemnité de résidence............. 160,00 €

Compte 6472 Prestations familiales directes....................................... -160,00 €

Sous-total des dépenses du chapitre 012....................... 0,00 €

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 235,00 €

TOTAL DES DEPENSES................................................ -5 016,00 €

B - RECETTES

–  SECTION D'INVESTISSEMENT
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CHAPITRE 10 Dotations, fonds divers et réserves

Compte 10222 F.C.T.V.A...................................................................... -5 251,00 €

Sous-total des recettes du chapitre 10........................... -5 251,00 €

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT -5 251,00 €

–  SECTION DE FONCTIONNEMENT

CHAPITRE 013 Atténuations de charges

Compte 6419 Remboursements sur rémunérations du personnel......... 235,00 €

Sous-total des recettes du chapitre 013......................... 235,00 €

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 235,00 €

TOTAL DES RECETTES.............................................. -5 016,00 €



           

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l'avis du conseil de gestion du restaurant universitaire,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

 Approuve la décision modificative n° 2 du restaurant universitaire pour 2015, qui 
s'équilibre à – 5 016,00 €.

Adopté à l'unanimité.
Le Président du Conseil Départemental,

    Christian ASTRUC

3

Envoyé en préfecture le 08/12/2015

Reçu en préfecture le 08/12/2015

Affiché le 

ID : 082-228200010-20151208-CD20151130_5-DE


